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Résumé 

Cet article de philosophie politique et juridique examine les difficultés posées par 
la prise en compte de la critique féministe de la culture du viol et par 
l’incorporation de la notion de continuum de violences par le droit pénal. La 
culture du viol désigne un ensemble de mythes et de stéréotypes qui conduisent à 
minimiser, voire érotiser, les violences fondées sur le genre ; elle repose sur un 
continuum de violences qui brouille la frontière, réputée étanche, entre les actes 
« ordinaires » et les actes criminels, et entre le rapport sexuel consenti et le viol. 
La première partie de l’article s’intéresse à l’instrumentalisation répressive du 
premier aspect de ce continuum, ainsi qu’aux difficultés que pose au féminisme 
une focalisation sur la lutte contre l’impunité des auteurs de ces violences. La 
deuxième partie de l’article examine les difficultés de l’incorporation par la 
technique juridique du second aspect du continuum, dans la redéfinition pénale 
du viol. L’enjeu général de cette contribution est de discerner les tensions 
politiques et juridiques qui ressortent des réformes pénales dont l’objectif est de 
prendre en compte la critique de la culture du viol. 

Mots-clés : continuum des violences ; culture du viol ; harcèlement de rue ; 
consentement ; impunité ; politique juridique ; féminisme ; droit pénal. 

Abstract 

This article in political and legal philosophy examines the difficulties raised by 
taking feminist critiques of rape culture into account and by incorporating the 
notion of a continuum into criminal law. Rape culture refers to a set of myths and 
stereotypes that lead to the minimization (or even eroticization) of gender-based 
violence, and it rests on a continuum of violence that blurs the supposedly 
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impermeable boundary between “ordinary” acts and criminal acts, and between 
consensual sexual intercourse and rape. The first part of the article focuses on the 
instrumentalization of the first aspect of the continuum by a repressive policy, as 
well as on the difficulties that a focus on combating impunity poses for feminism. 
The second part examines the legal challenges of incorporating the second aspect 
of the continuum into the criminal law’s redefinition of rape through legal 
techniques. The overall aim of this contribution is to identify the political and legal 
tensions that emerge from criminal law reforms designed to address criticism of 
rape culture. 

Keywords: continuum of violence ; rape culture ; street harassment ; consent ; 
impunity ; legal policy ; feminism ; criminal law. 
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1  La « culture du viol » est une notion issue du militantisme féministe1, que 
l’on fait généralement remonter aux années 70 aux États-Unis2, et qui désigne 
communément un ensemble de mythes, de stéréotypes et de pratiques qui 
conduisent à minimiser, invisibiliser, voire légitimer les violences sexuelles sur les 
femmes et plus généralement sur les personnes placées en situation de 
vulnérabilité. L’expression vise en particulier les préjugés sur la rareté du viol, les 
représentations idéal-typiques du violeur dépeint en inconnu et en monstre, ainsi 
que la présomption de la disponibilité des corps féminins et l’érotisation du refus 
d’un rapport sexuel. Le travail philosophique des féministes consiste en une 
entreprise de démystification de ces discours et représentations qui favorisent et 
perpétuent les violences sexuelles tout en les occultant3. Ce travail fait partie d’un 
mouvement plus général de politisation du viol compris à la fois comme expression 
de la domination masculine et comme moyen de contrôle social, à l’intérieur d’un 
continuum de violences dont il constitue la pointe extrême4. 

2 Dans un ouvrage initiant une réflexion sur le sujet en contexte français (en lien 
avec le mouvement #MeToo), l’essayiste féministe Valérie Rey-Robert définit la 
culture du viol comme un ensemble de préjugés « qui conduisent inexorablement 
à entretenir une atmosphère où les coupables se sentent victimes et les victimes 
coupables »5, pointant ainsi le sentiment de honte qui accable les victimes et le 

 
1 Je tiens à remercier les deux évaluateur.ices anonymes pour leurs commentaires précis et exigeants lors des deux 
phases d’expertises, ainsi que Vanina Mozziconacci, Anne Grand d’Esnon et Nicolas Nayfeld pour leurs 
précieuses relectures. Les lacunes subsistantes demeurent bien sûr de mon seul fait. 
2 V. Noreen Connell et Cassandra Wilson (dir.), Rape : the first sourcebook for women by New York Radical 
Feminists, New York, The New American Library, 1974 ; Emilie Buchwald, Pamela Fletcher et Martha Roth, 
Transforming a Rape Culture, Milkweed Editions, 1993 ; Susan Griffin, « Rape : The All-American Crime », 
Ramparts, vol. 10, n° 3, 1971 ; Andrea Medea et Kathleen Thompson, Against Rape, Farrar, Straus and Giroux, 
1974. Sur la généalogie de la notion, v. l’étude récente de Sandrine Ricci qui montre que l’importance du 
féminisme radical états-unien des années 70 dans la politisation de la rape culture ne doit pas occulter celle des 
« praxis féministes Noires » plus anciennes et des mouvements pour les droits civiques : « Le concept de culture 
du viol, héritage de luttes contre les oppressions patriarcales et racistes », Nouvelles Questions Féministes, vol. 
44/1, 2025, p. 97-113. 
3 Odélia Charbit, « Politiser le viol », in Camille Froidevaux-Metterie (dir.), Théories Féministes, Paris, Seuil, 
2025, p. 553-558. Sur l’existence (traditionnellement déniée) d’une philosophie féministe, v. l’introduction de 
Manon Garcia à Philosophie féministe. Patriarcat, savoirs, justice, coll. « textes clés », Paris, Vrin, 2021. 
4 Si l’on considère que les violences fondées sur le genre ne sont pas tant sexuelles que l’expression de la 
domination, le féminicide peut être considéré comme la pointe la plus extrême. V. Jules Falquet, « Le quadruple 
continuum des violences. Apports féministes matérialistes et décoloniaux à l’analyse de la violence, à partir des 
féminicides en Abya Yala », in Lydie Bodiou, Frédéric Chauvaud, Ludovic Gaussot, Marie-José Grihom, Laurie 
Laufer et Beatriz Santos (dir.), On tue une femme. Le féminicide. Histoire et actualités, Paris, Hermann, 2019, 
p. 129-148. Marie Leidig opère, quant à elle, une gradation en fonction de la gravité perçue par les victimes, ce 
qui place la violence domestique et l’inceste à la pointe extrême (« Violence Against Women. A Feminist-
Psychological Analysis », in Cox S. (ed.), Female Psychology, New York, St Martin’s Press, 1981). 
5 Valérie Rey-Robert, Une culture du viol à la. française. Du troussage de domestique à la « liberté 
d’importuner », 2020, introduction. 



Intersections — 2026/5 — Culture du viol et continuum des violences  

4 

 

sentiment d’impunité dont jouissent les coupables. Ce renversement du sentiment 
de culpabilité est fréquemment dénoncé par les analyses féministes des 
institutions judiciaires, notamment lorsqu’il est induit ou renforcé par la manière 
dont les plaintes sont reçues et par le traitement des victimes au cours de 
l’ensemble de la procédure6. Au moment du procès des viols de Mazan, l’expression 
« culture du viol » a par ailleurs beaucoup été utilisée7 afin de mettre en lumière 
l’absence courante de reconnaissance de la violence par leurs auteurs, 
« l’ordinaire » de leurs crimes (au double sens d’une perpétration par des hommes 
qui ont une « vie ordinaire » et de la fréquence de ces agressions), et afin de 
critiquer la stratégie de défense dénégatrice de la violence employée par certains 
avocats. 

3 L’expression ne fait cependant pas consensus parmi les féministes elles-mêmes. 
Trois types de critiques peuvent être relevées afin d’en clarifier le sens. 

4 On a pu d’abord objecter qu’aucune culture ne valorise le viol en tant que tel8. La 
formule est cependant dotée d’une efficacité militante, synthétisant l’idée que, 
derrière l’apparente condamnation du viol, les violences sexuelles sont 
couramment déniées, voire encouragées9. Par-delà l’usage militant, la chercheuse 
Bérénice Hamidi donne une pertinence conceptuelle à l’expression en montrant 
que l’opposition affichée aux violences est la condition même de leur 
invisibilisation, et que leur esthétisation permet de placer dans un rapport 
d’extériorité la violence dont la proximité et la récurrence sont déniées10. 
L’expression n’est donc pas descriptive des valeurs revendiquées par une société, 
mais utilisée à des fins critiques, démystificatrices et dénonciatrices de violences 
systémiques qu’une culture prétend pourtant reconnaître et empêcher. 

 
6 La France a été condamnée le 4 septembre 2025 pour « victimisation secondaire » par la CEDH. V. Audrey 
Darsonville, « Violences sexuelles : la CEDH condamne de nouveau la France » [en ligne]. 
7 V. par exemple la tribune de Paul Magnette du 16 octobre 2014 « Tous les hommes, d’une manière ou d’une 
autre, contribuent à entretenir des comportements dont le viol est la forme extrême » ; Anne-Cécile Maifert, 
présidente de la Fondation des femmes, déplore sur France Info le 2 septembre 2024, également à propos des viols 
de Mazan : « la culture du viol est très présente dans notre pays ». 
8 Camille de Villeneuve, « Les enseignements des viols de Mazan : y a-t-il une culture du viol ? », Études, 2025/3, 
p. 33-42. 
9 On peut certes dire, avec Camille de Villeneuve, que le viol est condamné par notre culture « en raison même du 
patriarcat, puisqu’il met en péril la patrilinéarité. En mettant de l’incertitude dans la filiation, il porte atteinte à la 
domination du père de famille » (ibid., version en ligne sans pagination). Mais cela n’invalide pas pour autant 
l’idée que la « culture du viol » est fondée sur l’appropriation des corps féminins (ou féminisés), en particulier le 
corps de l’épouse, ce qui rend notamment compte de la dénégation ou de l’occultation du viol conjugal. 
10 Bérénice Hamidi, Le viol, notre culture, éd. du Croquant, 2025. 

https://www.leclubdesjuristes.com/societe/violences-sexuelles-la-cedh-condamne-de-nouveau-la-france-11988/
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/10/16/proces-des-viols-de-mazan-tous-les-hommes-d-une-maniere-ou-d-une-autre-contribuent-a-entretenir-des-comportements-dont-le-viol-est-la-forme-extreme_6353154_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/10/16/proces-des-viols-de-mazan-tous-les-hommes-d-une-maniere-ou-d-une-autre-contribuent-a-entretenir-des-comportements-dont-le-viol-est-la-forme-extreme_6353154_3232.html
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5 Par sa charge polémique, la notion a, deuxièmement, pu sembler récuser la 
progression de la sensibilité à l’égard de violences autrefois banalisées, et oblitérer 
l’élévation du seuil d’intolérance face aux agressions, notamment grâce à la 
pression des mouvements féministes. En d’autres termes, l’expression ne tiendrait 
pas compte de changements culturels profonds dans notre société11. Cependant, 
sans nécessairement nier les changements sociaux actuels, l’expression « culture 
du viol » met l’accent sur la négation persistante de la violence malgré les 
avancées, et sur les backlashes (retours de bâtons) qui empêchent de tenir celles-
ci pour acquises. 

6 Troisièmement, certaines chercheuses préfèrent substituer à l’expression des 
périphrases qu’elles jugent plus exactes12, sans en récuser le contenu. À propos du 
procès Pelicot, Mathilde Levesque écrit que l’expression lui semble « peu adaptée 
à la réalité à laquelle elle renvoie » et lui préfère « celle, moins synthétique mais 
plus exacte à [s]es yeux, de continuum des violences sexistes et sexuelles »13. Cette 
notion de continuum est en effet essentielle à l’analyse qui sous-tend celle de 
culture du viol, quoique cette dernière ait pour effet paradoxal de masquer l’idée 
de continuité contenue dans la première, en se focalisant sur la pointe extrême 
des violences. 

7 De façon analogue, la philosophe Manon Garcia préfère parler d’« échafaudage 
culturel du viol »14, en s’appuyant sur les travaux de la psychologue Nicola Gavey. 
À partir d’entretiens avec des femmes qui décrivent des situations où elles ne 
voulaient pas avoir de rapport sexuel mais se sont senties incapables de s’y 
opposer, Gavey montre que la construction dominante de l’hétérosexualité – dans 
laquelle on présume notamment que la sexualité masculine est nécessaire, exigible 
et compulsive – normalise des pratiques non voulues par les femmes, qu’elles aient 
intériorisé certaines normes de féminité qui rendent à leurs yeux mêmes le sexe 

 
11 La sociologue Irène Théry affirme ainsi « combattre la théorie radicale de la ‘‘culture du viol’’ prétendant que, 
derrière les apparences du droit et du changement social, notre société n’est rien d’autre que la domination toujours 
recommencée de la ‘‘classe des hommes’’ sur la ‘‘classe des femmes’’, et qu’il n’y aurait qu’une différence de 
degré entre le rapport sexuel et le viol » (Irène Théry, « Le viol d’opportunité est au centre de l’enjeu sociétal du 
procès des viols de Mazan », Le Monde, 2 octobre 2024). 
12 Il est possible que la réticence à reprendre cette expression comme telle tienne à sa provenance de la sphère 
militante, et non de la sphère académique ou scientifique. Cf. Maxime Triquenaux, « Cachez ce viol que je ne 
saurais voir ? Analyser les récits de violences sexuelles dans la littérature du XVIIIe siècle : la ‘‘culture du viol’’ 
comme anachronisme contrôlé », Écrire l’histoire. Histoire, Littérature, Esthétique, 2021, Les mots du genre, 
p. 55-65. 
13 Mathilde Levesque, Procès Mazan. Une résistance à dire le viol, Payot, 2025, p. 19 (l’autrice souligne). Denis 
Salas préfère quant à lui parler de « culture du déni » (Le déni du viol. Essai de justice narrative, Michalon Éditeur, 
2023). 
14 Manon Garcia, Vivre avec les hommes. Réflexions sur le procès Pelicot, Climats, Flammarion, 2025. 

https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/10/02/irene-thery-sociologue-le-viol-d-opportunite-est-au-centre-de-l-enjeu-societal-du-proces-des-viols-de-mazan_6341767_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/10/02/irene-thery-sociologue-le-viol-d-opportunite-est-au-centre-de-l-enjeu-societal-du-proces-des-viols-de-mazan_6341767_3232.html
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« obligatoire », ou qu’elles soient contraintes de se plier à la domination masculine 
par peur paradoxale d’être violée15. Gavey parle ainsi des « conditions de 
possibilité culturelles du sexe non-voulu »16. 

8 Par-delà les questions terminologiques, la notion de culture du viol permet de 
replacer les violences sexistes et sexuelles au sein d’un système de normes et de 
représentations qui régulent nos interactions sociales, nos attentes vis-à-vis 
d’autrui, et nos conceptions morales. La définition proposée par le sociologue Éric 
Fassin met l’accent sur cette dimension révélée par les études de genre : « Cela 
revient à appréhender la violence sexuelle en termes culturels et non individuels, 
non pas comme une exception pathologique, mais comme une pratique inscrite 
dans la norme sociale qui la rend possible en la tolérant, voire en l’encourageant, 
d’autant qu’elle imprègne aussi les institutions comme la police et la justice. Le viol 
apparaît comme un aboutissement extrême dans un continuum qui commence 
avec les comportements ordinaires, réputés normaux »17. Rejoignant le célèbre 
adage féministe selon lequel « le personnel est politique », la notion permet 
notamment un regard critique sur le traitement d’affaires judiciaires qui ne doivent 
plus être comprises comme de simples « fait[s] divers » mais comme des « fait[s] 
de société »18. 

9 Les trois définitions précédentes – chez Levesque, Garcia, et Fassin – font 
apparaître la notion de continuum comme un élément central de l’analyse de la 
culture du viol. Là où les représentations communes tendent à dissocier 
radicalement les violeurs des individus ordinaires, la critique féministe met au jour 
une continuité, d’une part, entre la violence physique et d’autres formes plus 
fréquentes et moins condamnées socialement de contrôle social des femmes 
(notamment par leur constante sexualisation)19 et, d’autre part, entre le viol et les 

 
15 Nicola Gavey, Just Sex. The Cultural Scaffolding of Rape, Routledge, 2005, chapitre 5. Cette normalisation ne 
passe pas seulement par les normes androcentrées de la sexualité mais par les attentes normatives qui pèsent sur 
la féminité (douceur, don de soi…). 
16 « Cultural conditions of possibility of unwanted sex » (Ibid.) : je traduis par « sexe non-voulu », plutôt que 
« sexe non-désiré », car l’attraction physique peut être présente sans que le rapport sexuel soit pour autant voulu. 
Je ne traduis pas non plus par « sexe non-consenti » car Nicola Gavey parle précisément de la « zone grise » entre 
le sexe consenti et le sexe forcé (v. infra). 
17 Éric Fassin, Les études de genre, PUF, Que sais-je ?, 2025, Chapitre IV, p. 59-73. 
18 Ibid. 
19 V. l’article séminal de Jalna Hanmer, « Violence et contrôle social des femmes », Questions féministes, n°1, 
novembre 1977, p. 68-88. « La plaisanterie, avec ses sous-entendus, représente la forme de pression la plus subtile, 
et se situe à l’un des extrêmes du continuum de violence. […] La mort se situe à un extrême et la menace à l’autre » 
(p. 73). 
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pratiques sexuelles les plus courantes20. Essentiel à la compréhension de la culture 
patriarcale, le concept de continuum a pour vertu de révéler que l’expérience et le 
vécu des femmes peuvent être unifiés par leur confrontation à des violences 
sexistes et sexuelles. L’idée de continuum renvoie des faits de diverses natures à 
un facteur structurel commun, à savoir le contrôle imposé par les hommes sur les 
femmes. 

10 Quoique la sociologue Liz Kelly, promouvant ce concept dans un article de 198721, 
avertisse que le continuum ne doit pas être « compris comme une ligne droite 
reliant les différents événements ou expériences »22, celui-ci englobe une série de 
faits ou d’événements sous la même catégorie de violence en insistant sur leur 
liaison plutôt que sur leur distinction23. Grâce au point de vue des personnes en 
situation de domination, le continuum rapproche les différents faits qu’une même 
personne subit, et les mêmes expériences vécues par différentes personnes. Ces 
analyses se situent sur un double plan, à la fois sociologique et psychologique. Sur 
le plan sociologique, elles contribuent à la compréhension de la permanence des 
structures patriarcales et des rapports de domination. Sur le plan psychologique, 
le brouillage de frontière entre actes ordinaires et violences contribue à 
l’explication non seulement de la fréquente dénégation de ces dernières, mais 
aussi de la difficulté de leur qualification, y compris par les personnes qui 
pourraient en être victimes. 

11 Si l’on perçoit bien comment les notions de culture du viol et de continuum de 
violences peuvent nourrir la critique sociale et la critique féministe du droit, 
l’incorporation de ces concepts par une politique pénale ne va pas en revanche 
sans difficultés. La lutte contre la culture du viol est fréquemment associée sur la 
scène politique et médiatique à une lutte contre l’impunité à laquelle le droit pénal 

 
20 Cela n’implique cependant pas une unanimité des théories féministes sur la question : v. infra. 
21 Liz Kelly, « Le continuum de la violence sexuelle », Cahiers du Genre, 66(1), traduit de l’anglais par M. Tillous, 
2019, p.17-36 (Liz Kelly, « The Continuum of Sexual Violence », in Hanmer J., Maynard M. (eds.) Women, 
Violence and Social Control. Explorations in Sociology, British Sociological Association Conference Volume 
series, Londres, Palgrave Macmillan, 1987). 
22 Contrairement à ce que la ligne droite du violentomètre ou la pyramide des violences (de l’outrage sexiste au 
viol) pourrait laisser suggérer. 
23 Ibid. Je cite la traduction française disponible sur Cairn.info qui ne comporte pas la pagination. Cette mise en 
relation est également présente dans les mouvements féministes anti-viol en France dans les années 70 : « Entre le 
viol passible des Assises et les petits viols de la vie quotidienne, seule la gravité fait la différence, ils traduisent la 
même relation inégale entre les hommes et les femmes. Que dire de l’homme qui se colle contre vous dans le 
métro ? […] La lutte contre le viol commence par la lutte contre ces agressions quotidienne. » (« Qui viole et qui 
est violée », Groupe femmes n°10, cité par Bibia Pavard, Florence Rochefort, et Michelle Zancarini-Fournel, Ne 
nous libérez pas, on s’en charge : Une histoire des féminismes de 1789 à nos jours, La Découverte, 2020, p. 313 ; 
cf. Vanina Mozziconacci, Apprendre à philosopher en féministe, La dispute, 2025, p. 129). 
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est sommé de remédier24. Les normes de tolérance, voire d’encouragement, de la 
violence sexuelle expliquent en effet, au moins en partie, l’impunité des crimes. 
Par impunité, on peut entendre, au sens littéral, le fait que la plupart de ceux-ci 
ne sont pas punis. Les statistiques sont à présent bien connues : si l’on rapporte le 
nombre déclaré de viols dans les enquêtes de victimation au nombre de viols 
reconnus comme tels et sanctionnés par l’institution pénale, la proportion est 
inférieure à 2%25. La culture du viol comprend l’impunité parmi les aspects qui la 
définissent : il y a culture du viol (entre autres) quand les auteurs de violences 
jouissent d’un sentiment d’impunité et d’une forme d’assurance qu’ils n’auront pas 
de compte à rendre. Mais elle est aussi considérée comme une cause majeure de 
cette impunité : celle-ci s’explique notamment par les mécanismes de solidarité 
masculine26 qui protègent les agresseurs, par l’accueil réservé aux victimes qui ne 
sont pas crues et sont découragées de porter plainte, et par les mécanismes de 
culpabilisation des victimes qui favorisent le silence27. 

12 L’essayiste Noémie Renard explicite ainsi le lien : la culture du viol « désigne une 
culture (dans le sens de ‘‘l’ensemble des valeurs, des modes de vie et des traditions 
d’une société’’) dans laquelle le viol et les autres violences sexuelles sont à la fois 
prégnants et tolérés, avec un décalage entre l’ampleur du phénomène et l’impunité 
quasi-totale des agresseurs – pas uniquement au sens juridique, mais aussi 
social »28. Par la levée de l’impunité sociale, on peut entendre la réprobation sociale 
et l’expression publique d’une condamnation qui favoriseraient la parole des 
victimes et leur soutien, et dissuaderaient les passages à l’acte du côté des auteurs 
potentiels. C’est ce qu’on peut voir dans les appels féministes à ce que « la honte 
change de camp », ou ce que l’on peut lire sur les collages féministes (par exemple, 
« victime, on te croit »)29. La plupart des liens établis entre la culture du viol et 

 
24 V. par exemple Hélène Devynck, Impunité, Seuil, 2022 ; Muriel Salmona, « Manifeste contre l’impunité des 
crimes sexuels », Manifeste de l’Association Mémoire Traumatique et Victimologie, 2017. 
25 V. les Lettres de l’Observatoire national des violences faites aux femmes ; et Véronique Le Goaziou, Viol. Que 
fait la justice ?, Les Presses de Sciences Po, 2019. Comme le souligne cette dernière, le taux de condamnation des 
viols lorsqu’ils arrivent devant la Cour est cependant élevé et les sanctions plus lourdes que pour d’autres crimes. 
Mais la plupart des plaintes sont classées sans suite. 
26 Sur les mécanismes de solidarité masculine caractéristiques du patriarcat, v. Raewyn Connell, Masculinités. 
Enjeux sociaux de l’hégémonie, Paris, Éditions Amsterdam, 2014. 
27 Mary P. Koss, « The hidden rape victim : personality, attitudinal, and situational characteristics », Psychology 
of Women Quarterly 9 (2), June 1985, p. 193-212. 
28 Noémie Renard, En finir avec la culture du viol, Les petits matins, 2018, p. 13. 
29 La condamnation morale ne signifie pas pour autant qu’on en appelle à une punition qui, sur le plan social, 
pourrait s’apparenter à des formes de vengeance ou d’ostracisation, ou à des formes d’autojustice et de vigilantisme 
vis-à-vis desquelles certaines féministes ont alerté des dangers : v. Elsa Deck Marsault, Faire justice. Moralisme 
progressiste et pratiques punitives dans la lutte contre les violences sexistes, La Fabrique, 2023. Même si le blâme, 
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l’impunité sont cependant tournés vers l’institution pénale : il s’agit de réduire le 
« décalage » entre l’ampleur des violences et le faible nombre de condamnations 
et sanctions pénales. 

13 En matière de politique juridique, on peut discerner deux types de tentatives 
d’assimilation de la dénonciation de la culture du viol par le droit pénal. La 
première justifie la création de nouvelles infractions en s’appuyant sur des notions 
féministes, comme celle de harcèlement de rue. La seconde, luttant contre la 
dénégation de violences pourtant condamnées par la loi, cherche à redéfinir 
juridiquement certaines infractions, à commencer par le viol. Ces deux types de 
réformes, par une pénalisation de nouveaux actes et par une réforme législative 
visant l’élargissement de la qualification d’infractions existantes, peuvent être 
rapprochés du double continuum décrit plus haut : mise en relation de 
comportements réputés anodins avec des violences considérées, socialement et 
pénalement, comme graves ; mise en relation de l’hétérosexualité ordinaire avec 
la violence. 

14 Mais dans quelle mesure ce continuum peut-il être incorporé de façon cohérente 
avec la philosophie féministe dont elle émane et de façon compatible avec les 
principes généraux du droit pénal ? Cette contribution s’intéressera à cette 
incorporation d’un double point de vue correspondant au double aspect du 
continuum : la répression de faits « ordinaires » rattachés à des violences plus 
graves et la délimitation pénale au sein d’une continuité reliant le rapport sexuel 
« ordinaire » à la violence. 

15 En s’appuyant sur l’exemple de la pénalisation du harcèlement de rue, je chercherai 
d’abord à dégager les difficultés en matière de politique juridique que pose la 
traduction du continuum de violences dans le champ pénal, puis je cernerai plus 
généralement les tensions entre une politique répressive menée au nom de la lutte 
contre les violences fondées sur le genre et les aspirations féministes elles-mêmes. 
La seconde partie de cette contribution s’intéressera à l’autre aspect du 
continuum, celui qui relie les agressions sexuelles à des rapports réputés normaux, 
afin d’examiner les difficultés de l’incorporation de cette idée dans le droit pénal. 
Je me demanderai comment définir pénalement des comportements qui se situent 

 
la condamnation morale, la honte (v. John Braithwaite, Crime, Shame and Reintegration, Cambridge University 
Press, 1989) sont souvent liés à la punition dans sa fonction communicative (v. Anthony Duff, « Punishment as 
Communication », Oxford Handbook of Punishment Theory and Philosophy, ed. Jesper Ryberg, 2022), et peuvent 
être sources de souffrance morale, ils peuvent être distingués de formes de punition privative dont la visée est 
rétributive (expiatrice ou vindicative) ou utilitaire. 
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dans la « zone grise » du consentement, sans reconduire les stéréotypes de la 
culture du viol. Cela permettra d’expliquer la nécessité d’une définition hybride du 
viol qui cherche à rendre possible la qualification d’une zone étendue du 
continuum et conduira à s’interroger sur la différenciation des degrés 
d’intentionnalité des auteurs de violences. 

I. Continuum des violences et création de nouvelles 
infractions 

16 La culture du viol explique (au moins en partie) pourquoi la plupart des violences 
fondées sur le genre demeurent impunies : non seulement elles bénéficient d’une 
immunité de fait puisque l’analyse sociologique révèle leur normalisation, mais il 
existe un décalage, historiquement documenté30, entre le discours de répression 
du viol, sa qualification comme crime (donc parmi les infractions les plus graves) 
et le faible nombre de condamnations pénales. La notion d’impunité est rarement 
utilisée de façon purement descriptive : elle ne s’attache pas simplement à décrire 
la ligne de démarcation entre des actions punies et d’autres qui ne le sont pas31, 
mais est largement associée à une dénonciation – pointant un ensemble d’actes 
qui devraient être punis, ou qui ne le sont pas de façon assez sévère – et à une 
lutte impliquant des changements importants pour la faire reculer. En ce sens, 
constater l’impunité revient à pointer la défaillance des institutions policière et 
judiciaire, et à œuvrer politiquement pour le renforcement de la puissance 
répressive. Le féminisme institutionnel32 inscrit très largement son action en 
direction de la lutte contre l’impunité des violences sexistes et sexuelles. À titre 
d’exemple, pour Isabelle Rome, magistrate et ancienne ministre déléguée chargée 
de l’Égalité entre les femmes et les hommes (mai 2022-juillet 2023), « en finir avec 
l’impunité » (pénale) apparaît comme le moyen d’en finir avec la culture du viol33. 
Or, que l’on considère l’impunité comme un effet de la culture du viol, ou comme 

 
30 V. Georges Vigarello, Histoire du viol (XVIe-XXe siècle), Seuil, 1998. 
31 En ce sens, on pourrait se réjouir de l’impunité en tant qu’elle désignerait l’ensemble des actions qui ne sont 
pas punies, de fait et de droit, parce qu’elles doivent demeurer libres, de même que l’on peut se réjouir de la 
dépénalisation de certains actes. 
32 Le féminisme institutionnel « est compris ici au triple sens de la création de services administratifs dédiés où 
travaillent des militantes féministes, de la mise en place d’une politique en faveur des droits des femmes aux 
niveaux international, national et local, et de la professionnalisation de certaines organisations militantes 
subventionnées » (Bibia Pavard, Florence Rochefort, Michelle Zancarini-Fournel, Ne nous libérez pas, on s’en 
charge, op. cit., p. 358). 
33 Isabelle Rome, En finir avec l’impunité. Pour une révolution judiciaire et juridique en matière de violences 
faites aux femmes, Stock, 2024. 
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un de ses aspects, cela ne saurait impliquer l’idée que mettre fin à l’impunité 
permet d’abattre la culture du viol, comme si la première pouvait être considérée, 
par un renversement, comme la cause de la seconde34. Cela peut tout au plus être 
un des moyens qui y contribue. 

17 Le resserrement de la politique de lutte contre les violences sexistes et sexuelles 
sur la lutte contre l’impunité pose au moins deux difficultés. L’utilisation des 
notions féministes, en particulier celle du continuum, pour élargir le champ des 
infractions peut être politiquement orientée d’une manière contestable au regard 
de la théorisation féministe même de ces dernières (A/). De plus, ce resserrement 
comporte le risque d’une instrumentalisation plus générale du féminisme au profit 
d’une politique répressive qui pourrait entrer en conflit avec les objectifs mêmes 
de ce dernier (B/). 

A. Le cas de la pénalisation du « harcèlement de rue » : une distorsion de 
la notion de continuum 

18 Afin de mieux cerner le risque de distorsion des notions féministes de culture du 
viol et de continuum par la politique juridique, on s’intéressera d’abord à 
l’argumentation qui a présidé à l’adoption de la loi n° 2018-703 du 3 août 2018 
(également dite « Loi Schiappa ») créant l’infraction d’outrage sexiste, au nom du 
renforcement de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Bien que les 
termes ne figurent finalement pas dans la loi35, l’expression « harcèlement de rue » 
est communément utilisée pour désigner le phénomène qu’il s’agit de sanctionner. 
Tel qu’il est mis en lumière par les théories féministes, il désigne les interactions 
que subissent les femmes dans l’espace public, imposées par des hommes qui les 
objectifient sexuellement et manifestent par là leur appropriation des lieux36. Ces 
actes, quoique culturellement banalisés, sont mis en relation, du point de vue de 

 
34 Il est certes possible qu’un effet x de y constitue également une cause de y par effet de renforcement. Ainsi 
l’absence de répression peut être vue comme un facteur alimentant la culture du viol, même si cela pose notamment 
la question philosophiquement très débattue de la fonction dissuasive et réformatrice de la peine. En tout état de 
cause, cela n’implique pas que l’on puisse venir à bout de la culture du viol par la seule voie pénale. 
35 C. pén., art. 621-1.-I : « Constitue un outrage sexiste le fait, hors les cas prévus aux articles 222-13, 222-32, 
222-33 et 222-33-2-2, d’imposer à une personne tout propos ou comportement à connotation sexuelle ou sexiste 
qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant ou humiliant, soit crée à son encontre une 
situation intimidante, hostile ou offensante ». La référence à l’expression commune de harcèlement « de rue » est 
néanmoins présente dans l’exposé des motifs de la loi. 
36 V. Carol Brooks Gardner, « Passing By : Street remarks, Address rights, and Urban Woman », Sociological 
Inquiry, 50, 1980, p. 328-356 ; Passing by. Gender and public harassment, University of California Press, 1995. 
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la domination masculine qu’ils manifestent, avec d’autres formes de violences plus 
facilement reconnues comme telles. 

19 Comme le montre Vanina Mozziconacci, le recadrage conceptuel féministe qui 
maintient le terme de « harcèlement » contre les critiques qui lui ont été adressées 
(au motif notamment qu’il n’y aurait pas nécessairement de répétition des actes 
visés pour un même auteur37) est essentiel : il permet de mettre au jour la 
sociabilité masculine qui sous-tend ces actes ciblant la classe des femmes en 
général (et pas seulement une femme spécifique qui se trouverait de ce fait 
culpabilisée) en leur « rappelant » la disponibilité de leurs corps et leur intrusion 
risquée dans l’espace publique. Il permet également un décentrement vers le vécu 
féminin, contre une culture sexiste qui sympathise avec le regard masculin38. 

20 L’incorporation de la notion dans le droit français n’est cependant pas exempte de 
difficultés. Dans un ouvrage publié en février 2017 et intitulé Où sont les violeurs ? 
Essai sur la culture du viol, Marlène Schiappa pose le cadre théorique qui la 
conduira à porter la loi susmentionnée, une fois devenue (en mai 2017) secrétaire 
d’État chargée de l’Égalité entre les femmes et les hommes et de la Lutte contre 
les discriminations. La culture du viol y est décrite par des traits congruents avec 
les définitions précédentes : banalisation et érotisation des violences ; honte et 
culpabilisation des victimes ; culture de la supériorité masculine. Mais l’autrice 
semble opérer un glissement de la notion de continuum vers un rapport de 
causalité, du type d’une réaction en chaîne : le harcèlement de rue peut alors être 
vu comme un potentiel préalable au viol39. Dans ce contexte, le laxisme pénal face 
aux délits mineurs favoriserait les crimes. 

21 Comme le montre la sociologue Carole Gayet-Viaud à propos des débats législatifs 
portant sur la création de l’infraction d’outrage sexiste40, la notion de continuum a 
pu être instrumentalisée pour promouvoir l’idée d’un lien causal entre des actes 
de gravités diverses dont on dénonce l’impunité, et celle d’une « logique 
d’engrenage » qui fait des harceleurs du métro des violeurs en puissance. Cette 

 
37 « La définition de l’outrage sexiste est directement inspirée de celle du délit de harcèlement sexuel, mais sans 
l’exigence de répétition des faits, qui interdit actuellement de réprimer des actes commis de façon isolée. » (Loi 
n° 2018-703 du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, exposé des motifs, article 
4). 
38 Vanina Mozziconacci, Apprendre à philosopher en féministe, op. cit., p. 129-130. 
39 La négation est une prétérition : « Je ne dis pas que ce jeune homme soit un violeur […]. Le harcèlement de rue 
n’est pas un viol. Mais il participe largement de la culture du viol. Et il peut en être un préalable. » (Marlène 
Schiappa, Où sont les violeurs ? Essai sur la culture du viol, éd. de l’Aube, 2017, rééd. 2018, p. 31). 
40 Carole Gayet-Viaud, « Le harcèlement de rue et la thèse du continuum des violences », Déviance et Société, 
45(1), 2021, p. 59-90. 
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homogénéisation des auteurs, tous reliés à une même culture de la domination 
masculine, pose le problème du passage du plan culturel commun au plan 
individuel41, ainsi que celui d’une répression fondée sur la dangerosité future. 

22 Du point de vue des théories et pratiques féministes, le concept de continuum des 
violences permet une politisation de ces actes subis, en manifestant 
l’omniprésence de la domination masculine, à rebours de leur banalisation, et la 
constitution d’un sujet collectif féminin à partir de ces expériences communes. 
Comme l’analyse Carole Gayet-Viaud, la « dramatisation » des délits mineurs tels 
que le harcèlement de rue peut être comprise comme le renversement de leur 
« euphémisation » dans la culture sexiste ordinaire. Leur requalification en 
violence sexiste peut contribuer à une transformation de leur perception publique 
et à des stratégies d’autodéfense de femmes solidaires dans la résistance à ces 
agressions42. Mais elle a aussi servi une rhétorique de la « répression précoce » ou 
de la « tolérance zéro » associée à une « dynamique de la gradation » qui 
présuppose que les faits sont en constante augmentation dans des territoires 
stigmatisés – dits « quartiers de reconquête républicaine » dans le discours de 
Marlène Schiappa lors de la proposition de loi au Parlement43 – et que la déviance 
suit une pente continue d’aggravation inévitable chez les auteurs44. Le sophisme 
de la pente glissante subvertit alors la notion de continuum qui n’implique pas 
l’idée de dégénérescence fatale ni de causalité inévitable. 

23 La politisation féministe du harcèlement de rue est alors enrôlée au sein du 
« problème public de l’incivilité » qui vise la délinquance de certains quartiers et 
stigmatise certaines populations. Schiappa incorpore les concepts féministes à 
une lutte plus large contre les « incivilités », dans laquelle il s’agit, comme le 
montre Carole Gayet-Viaud, de « connecter des pratiques inscrites dans les 
formes routinières de la sociabilité avec des formes lourdes de déviance et de 
criminalité »45. Dans la préface à la réédition du livre de Marlène Schiappa sur la 

 
41 Sur les difficultés pour le droit pénal de prendre en compte les rapports de domination de genre, v. aussi Marc 
Pichard, « Le système juridique français face aux violences sexuelles : à propos de quelques tensions 
conceptuelles » [en ligne], Intersections. Revue semestrielle Genre & Droit, juin 2025, nᵒ 3. 
42 Jennifer Fleetwood, « Everyday self-defence : Hollaback narratives, habitus and resisting street harassment », 
The British Journal of sociology, 70, 5, 2019, p. 1709-1729. 
43 V. Erwan Balanant et Marie-Pierre Rixain, Rapport de la Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes, sur le projet de loi renforçant la lutte contre les violences sexuelles et 
sexistes, 2017, Annexe 1, Compte rendu de l’audition de Marlène Schiappa mardi 17 avril, Assemblée Nationale, 
Rapport d’information n° 895, p. 53-71. 
44 Carole Gayet-Viaud, art. cit. (en ligne). 
45 Ibid. V. aussi Carole Gayet-Viaud, « La civilité est-elle réac ? », Politix. Revue des sciences sociales du 
politique, « Le politique au coin de la rue », 1, 125, 2019, p. 31-58. 
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culture du viol en 2018, Raphaël Enthoven associe plus nettement encore la culture 
du viol à « la culture de l’excuse » que « les bien-pensants contre l’islamophobie » 
et les « fausses féministes » trouveraient aux violeurs et aux harceleurs de rue, 
principalement immigrés et musulmans46. Outre le paternalisme qui se dégage de 
ces propos, cette instrumentalisation des concepts féministes de culture du viol 
et de continuum de violence rejoint plus généralement celle de l’égalité de genre à 
des fins nationalistes et racistes47. 

24 En outre, la focalisation sur « la rue », comme lieu de sociabilité masculine des 
classes populaires et racisées, permet un marquage social stigmatisant qui 
participe de la culture du viol elle-même en réduisant le harceleur à l’étranger ou 
l’inconnu, et le harcèlement à l’espace public – alors que les violences les plus 
fréquentes ont lieu dans des espaces privés et que le harcèlement au travail ou 
dans d’autres formes d’institutions est souvent facilité par des rapports 
hiérarchiques ou d’autorité aux effets délétères sur la santé mentale des victimes. 

B. La focalisation sur la répression pénale : un piège pour le féminisme ? 

25 Plus généralement, la convergence entre le féminisme et les politiques répressives 
à l’œuvre depuis les quarante dernières années au moins48 pourrait être le fruit 
d’une récupération (un piège tendu par des forces politiques dominantes) et d’un 
malentendu (les mesures prises distordant les concepts féministes et leur finalité 
critique). Alors que la continuité et la systématicité des violences de genre sont 
comprises comme une cause structurelle de leur impunité, la lutte contre cette 
dernière est considérée en retour comme une priorité, impulsant un objectif 
d’extension et de renforcement de la répression pénale. Or, tandis que la stratégie 
judiciaire pénale a pu faire l’objet de discussions féministes intenses dans les 
années 7049, il semble que ce tournant soit majoritairement acquis et fasse l’objet 
d’un relatif consensus qui pourrait rendre le féminisme complice de l’incarcération 

 
46 Raphaël Enthoven, Préface à l’ouvrage de Marlène Schiappa, La culture du viol, éd. de l’Aube, 2018, p. 8. 
V. aussi : « La culture du viol, ce sont les gens qui cachent les femmes parce qu’ils les rendent responsables du 
désir qu’elles inspirent. Et ceux qui les excusent en affirmant que vivre sous un voile est toujours un choix dont 
chacune est libre ». 
47 Sur le « fémonationalisme », v. Sara R. Farris, Au nom des femmes. « Fémonationalisme ». Les 
instrumentalisations racistes du féminisme, Syllepse, 2021 [2017]. 
48 Sur ces politiques répressives en contexte français et états-unien, v. Laurent Mucchielli, L’invention de la 
violence, Fayard, 2011 ; Loïc Wacquant, Les Prisons de la misère, Paris, Raisons d’agir, 1999. 
49 Pour une défense de cette stratégie, v. Martine Le Péron, « Priorité aux violées », Questions Féministes, n° 3, 
mai 1978, p. 83-92. Sur ces débats, v. Jean Bérard, « Dénoncer et (ne pas) punir les violences sexuelles ? Luttes 
féministes et critiques de la répression en France de mai 68 au début des années 1980 », Politix, n° 107 (3), 2014, 
p. 61-84. 
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de masse50, en mettant l’accent sur la levée de tout ce qui entrave la répression 
policière et judiciaire : réformes législatives pour élargir le champ des actes 
criminalisés, allongement des délais de prescription, refus de la 
correctionnalisation, renforcement des moyens alloués à la police et au pénal, 
sévérité des sanctions … 

26 Le piège politique dans lequel le discours féministe pourrait s’enfermer résulte 
d’une invisibilisation des effets contreproductifs ou injustes qui se cachent 
derrière le slogan apparemment fédérateur, trans-partisan et transparent, de la 
lutte contre l’impunité. Certaines féministes ont ainsi pu dénoncer le tournant pris 
par le féminisme dominant vers un « féminisme punitif » ou « carcéral »51. Même 
si les deux expressions tendent à être utilisées de façon superposable, la première 
met l’accent sur la logique répressive opposée à l’action préventive et sociale, 
tandis que la seconde insiste sur l’injustice et la nocivité de l’incarcération de 
masse. 

27 Deux grandes perspectives critiques du rapport du féminisme au droit pénal 
peuvent ici être distinguées : d’une part, un prisme féministe libéral, d’autre part 
un prisme féministe décolonial (souvent associé à l’anticapitalisme). Le premier 
reproche à l’approche répressive d’abonder dans le sens d’une politique qui 
cherche à normer les comportements sexuels au détriment des libertés 
individuelles. Le féminisme dit « radical », notamment incarné par la juriste 
Catharine MacKinnon, est ici particulièrement visé. Critiquée par exemple par la 
philosophe libérale Clara Serra, la théorie de la domination et de la culture du viol 
réduirait la « violence sexuelle » à un pléonasme (la sexualité étant de part en part 
incluse dans le continuum de violences). Ce féminisme nous porterait à considérer 
« le sexe comme un terrain inexorablement dangereux pour les femmes », « à 
réclamer un rôle protecteur fort de l’État et à mettre en œuvre des politiques 

 
50 Kristin Budmiller, In an Abusive State : How Neoliberalism appropriate the Feminist Movement Against Sexual 
Violence, Duke University Press, 2008 ; Aya Gruber, The Feminist War on Crime. The Unexpected Role of 
Women’s Liberation in Mass Incarceration, Berkeley, University California Press, 2020. 
51 L’expression « féminisme carcéral » a d’abord été utilisée par Elizabeth Bernstein à propos de la politique 
répressive visant l’abolition de la prostitution (« The Sexual Politics of New Abolitionism », Differences : A 
Journal of Feminist Cultural Studies, vol. 18, n° 3, 2007). Pour des discussions fécondes sur le féminisme carcéral, 
v. notamment Lise Gotell, « Reassessing the Place of Criminal Law Reform in the Struggle Against Sexual 
Violence. A Critique of the Critique of Carceral Feminism », in Rape Justice. Beyond the Criminal Law, 2015, 
p. 53-71 ; Chloë Taylor, « Anti-Carceral Feminism and Sexual Assault - A Defense. A Critique of the Critique of 
the Critique of Carceral Feminism », Social Philosophy Today, vol. 34, 2018, p. 29-49 ; Anna Terwiel, « What is 
Carceral Feminism? », Political Theory, vol. 48 (1), 2020, p. 421-442 ; Rocio Lorca, « Should Feminists be 
Worried about Impunity ? », Harvard Human Rights Journal, vol. 37, 2024. 



Intersections — 2026/5 — Culture du viol et continuum des violences  

16 

 

prohibitionnistes [de la prostitution et de la pornographie] et répressives »52. La 
lutte contre les violences de genre conduirait paradoxalement à une forme de 
paternalisme, particulièrement dangereux pour les minorités sexuelles, en 
soumettant la sexualité à la gouvernance étatique et en induisant une victimisation 
des femmes53. 

28 D’autre part, les théories féministes décoloniales dénoncent les structures racistes 
des institutions policière et pénale, en lesquelles les féministes devraient refuser 
de voir des alliées. Le féminisme dominant risque de faire converger son combat 
vers des politiques répressives très inégalitaires en ce qu’elles s’abattent 
principalement sur les populations défavorisées54 et racisées. Dès les années 70, 
Angela Davis alerte de façon notoire contre une conception de la culture du viol 
qui diffuse des stéréotypes racistes (tels que la crainte de l’homme noir violeur de 
la femme blanche) et dénie l’idéologie raciste inhérente à cette culture même 
(banalisant notamment l’appropriation du corps des femmes noires)55. Cette 
conception vient alors nourrir une politique répressive classiste56 et raciste, non 
seulement aux États-Unis, mais aussi en France57. De ce fait, le féminisme 
antiraciste adopte souvent une position abolitionniste de la prison, voire du droit 
pénal, face aux États post-esclavagistes et postcoloniaux58. 

29 Face à cette double critique, de nombreuses autrices opposent leur refus 
d’endosser l’étiquette dépréciative du « féminisme carcéral ». 

 
52 Clara Serra, La doctrine du consentement, La fabrique, 2024, p. 45. 
53 Janet Halley, « The move to Affirmative Consent », Journal of Women in Culture and Society, vol. 42, n° 1, 
2016, p. 257-279; Jacob Gersen, Jeannie Suk, « The Sex Bureaucracy », California Law Review, vol. 104, n° 4, 
2016, p. 881-948. J’utilise ici le terme de victimisation (et non de victimation) parce que ce qui est reproché par 
ces autrices est précisément une assignation négative des femmes à une position de victime. V. aussi Marcella 
Iacub, Qu’avez-vous fait de la libération sexuelle, Flammarion, 2002 ; Une société de violeurs ?, Fayard, 2012. 
54 Loïc Wacquant, Punir les pauvres : Le nouveau gouvernement de l’insécurité sociale, Marseille, Agone, 
2004 ; Marie Gottschalk, The Prison and the Gallows : The Politics of Mass Incarceration in America, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2006 ; et Jonathan Simon, Governing Through Crime : How the War on Crime 
Transformed American Democracy and created a Culture or Fear, New York, Oxford University Press, 2007. 
55 Angela Davis, « Rape, racism and the capitalist settings », The Black Scholar, 9 (7), p. 24-30 ; Women, race & 
class, Vintage books/Random House, 1981. 
56 Sur les inégalités de classe dans la répression des violences sexuelles, v. Véronique Le Goaziou, Le viol, aspects 
sociologiques d’un crime, Paris, La Documentation française, 2011. 
57 Françoise Vergès, Une théorie féministe de la violence. Pour une politique antiraciste de la protection, Paris, 
La Fabrique, 2020. 
58 Angela Davis, Gina Dent, Erica Meiners, Beth Richie, Abolition. Feminism. Now, Londres, Penguin, 2022 ; 
Mimi E. Kim, « From carceral feminism to transformative justice : Women-of-color feminism and alternatives to 
incarceration », Journal of Ethnic and Cultural Diversity in Social Work, 27:3, 2018, p. 219-233 ; Gwenola 
Ricordeau (dir.), 1312 raisons d’abolir la police, Lux, 2023. 
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30 D’abord, la critique féministe libérale ferait à tout le moins preuve de naïveté quant 
à la capacité du droit établi à réprimer les violences. La culture du viol empêche 
précisément le consentement sexuel féminin libre, supposément garanti par le 
droit, et auquel tiennent les théoricien·nes libéraux·ales59. A contrario, une critique 
radicale du droit pénal permettrait la désolidarisation de son fondement 
patriarcal60 afin de remédier aux injustices qui découlent de la manière sexiste 
dont il est historiquement interprété et qui expliquent le faible taux de 
condamnations des violences fondées sur le genre. 

31 Ensuite, la critique féministe de la culture du viol et la critique antiraciste peuvent 
converger vers une réforme des institutions judiciaires de sorte qu’elles visent en 
priorité la protection des femmes y compris racisées, ainsi que la reconnaissance 
et la réparation des violences subies, plutôt qu’une sanction réduite à sa fonction 
rétributive. Selon la juriste Clare McGlynn, il est possible de soutenir un continuum 
de réponses possibles à la violence, comprenant notamment le développement de 
voies de justices alternatives au pénal, sans pour autant renoncer à la voie pénale 
nécessaire dans certains cas pour obtenir justice aux yeux des victimes61. Quoi qu’il 
en soit, il serait injuste que seules les victimes des violences fondées sur le genre 
paient le prix du renoncement à un accompagnement psychologique et social des 
condamnés, ou que l’argument de la surpopulation carcérale et des conditions de 
détention ne soit mobilisé que lorsqu’il s’agit de condamner des auteurs de viol. 

II. Continuum des violences et extension de la définition 
pénale du viol 

32 Au regard de la réforme du droit pénal, les notions de culture du viol et de 
continuum des violences n’impliquent pas seulement d’interroger l’opportunité de 
réprimer des actes fréquents et banalisés par leur mise en relation avec le système 
de domination de genre, mais celle de modifier la définition des actes sexuels 

 
59 Catharine MacKinnon, « Rape Redefined », in Butterfly Politics, Cambridge (Massachusetts), Harvard 
University Press, 2017, p. 285-290. Mais v. aussi les propositions normatives en faveur du consentement dit 
« positif » (auxquelles s’opposent aussi Clara Serra), cf. Catherine Le Magueresse, Les pièges du consentement. 
Pour une redéfinition pénale du consentement sexuel, Éditions iXe, 2021. 
60 Carole Pateman, Le contrat sexuel, La découverte, 2022. 
61 Clare McGlynn, « Challenging anti-carceral Feminism : Criminalisation, Justice and Continuum Thinking », 
Women’s Studies International Forum, 93, 2022. V. aussi Clare McGlynn, Nicole Westmarland, « Kaleidoscopic 
Justice : Sexual Violence and Victim-Survivors’ Perceptions of Justice », Social & Legal Studies, vol. 28, n° 2, 
2019, p. 179-201. Sur la justice restaurative, v. Antoine Garapon, Pour une autre justice. La voie restaurative, 
PUF, 2025. 
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réprimés pour en étendre le champ. Cette partie sera consacrée aux difficultés 
posées par l’incorporation par le droit pénal de ce second aspect du continuum, 
en considérant d’abord la « zone grise » du consentement (A/), puis en justifiant 
la nécessité d’une définition pénale hybride du viol pour le prendre en compte 
(B/), et enfin en analysant le continuum du point de vue des degrés 
d’intentionnalité des auteurs de violences (C/). 

A. Pénaliser les relations sexuelles « ordinaires » ? 

33 La critique féministe du droit pénal, depuis les années 7062, n’a cessé de contester 
la vision stéréotypée et restrictive du viol, présupposant l’usage de la violence 
physique par le coupable, et la résistance forte et continue de la victime. La remise 
en cause de cette double caractérisation par la force et l’opposition à celle-ci – 
représentant la scène de viol comme une scène de lutte où l’on risque la mort – a 
conduit de nombreux États à considérer la nécessité d’une redéfinition pénale du 
périmètre des faits qualifiables de viol. 

34 L’extension du domaine de reconnaissance de la violence sexuelle fait face à une 
difficulté qui engage la philosophie du droit pénal au travers de la question de la 
juste délimitation des actes que la société veut réprimer. D’un côté, la critique de 
la culture du viol et l’analyse du continuum qui la sous-tend conduisent à identifier 
comme violences des comportements qui peuvent communément apparaître 
comme « normaux ». Inscrit dans des rapports de domination genrée, le viol peut 
être le résultat du profit tiré d’une situation inégalitaire63 qui implique de ne pas 
nécessairement avoir besoin du recours à la coercition au moment de l’acte. La 
violence sexuelle au sens d’un acte sexuel subi par une personne64 (c’est-à-dire non 
consenti puisqu’il s’impose à elle) est invisibilisée du fait du cadre et des schémas 
culturels ordinaires dans lesquels elle s’inscrit. Des enquêtes sur le vécu des 
femmes permettent de révéler que certaines victimes sous-déterminent ce 
qu’elles ont subi65 notamment parce que la désignation du viol impliquerait la 
stigmatisation d’un partenaire ou d’un proche, et qu’il ne s’agit à leurs yeux que de 

 
62 V. notamment Susan Brownmiller, Le viol, Stock, 1977 ; Susan Estrich, Real rape, Harvard University Press, 
1988 ; Susan Brison, Après le viol, Chambon, 2003. 
63 Dans Le viol redéfini. Vers l’égalité, contre le consentement (Flammarion, 2023), Catharine MacKinnon affirme 
que le viol n’est pas une question de « sexe non désiré » mais de « sexe inégal » (p. 26). 
64 Sur la difficulté de définir la violence, v. Didier Fassin, Leçons des ténèbres. Ce que la violence dit du monde, 
La découverte, 2025. 
65 Cf. supra les enquêtes citées de Nicola Gavey qui s’interroge notamment sur la question de savoir s’il est 
opportun de pousser une femme qui n’interprète pas la violence qu’elle a subie comme un viol, à modifier son 
interprétation des faits. 
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la pointe extrême de situations de contrainte quotidiennes. En ce sens, le concept 
de continuum permet de révéler les contextes récurrents qui biaisent la 
perception des violences, y compris par celles qui les subissent66, et expliquent le 
sentiment d’impunité de ceux qui les commettent. Ces violences ne sont pour une 
grande part, pas même dénoncées et, lorsqu’elles le sont, peuvent être perçues par 
l’institution qui reçoit la plainte comme reflétant des rapports homme/femme 
ordinaires. Dans ce contexte, on comprend notamment l’importance accordée à la 
reconnaissance sociale de l’existence du viol conjugal et l’avancée majeure que 
peut représenter aux yeux du féminisme sa pénalisation67. 

35 D’un autre côté, on perçoit la difficulté pour le droit de qualifier pénalement des 
comportements « ordinaires ». Similairement à ce qui a été vu en première partie, 
deux perspectives critiques de cette extension peuvent être distinguées. D’une 
part, un prisme critique de l’extension des normes juridiques en matière de 
sexualité. Le brouillage de la frontière entre l’hétérosexualité et le viol par le 
féminisme radical68 (pouvant aller jusqu’à l’idée que toutes les relations 
hétérosexuelles sont un viol) a pu faire craindre une restriction des libertés 
contraire à la philosophie libérale du droit69, ou une surveillance des pratiques 
sexuelles par un pouvoir disciplinaire qui entretiendrait « la négativité sexuelle » 
des cultures occidentales70. D’autre part, un prisme sceptique à l’égard de la 
capacité du droit pénal à prendre en charge ces violences ordinaires, à la fois parce 
qu’elles naissent au sein de la culture du viol qui les banalise et de structures de 
domination qui les rendent possibles, et pour des raisons qui tiennent à la 
procédure pénale qui ne peut pas croire sans débat contradictoire les « savoirs 
expérientiels » des victimes71. Dans le premier cas, l’extension est considérée 
comme non souhaitable du point de vue d’une juste appréhension par le droit de 
la sexualité ; dans le second, elle est considérée comme impossible du point de vue 

 
66 Sarah Schulman décrit cependant un phénomène inverse de dramatisation du simple conflit en agression dans 
une société où l’on peine à affronter la conflictualité et où on évite le dialogue réel qui pourrait la surmonter (Le 
conflit n’est pas une agression, B42, 2021). 
67 Sur cette question, v. par exemple Patrick Chariot, Le viol conjugal, Paris, CNRS éditions, 2019. 
68 Catharine MacKinnon, Le Féminisme irréductible : Discours sur la vie et la loi, des femmes-Antoinette Fouque, 
2020 ; Andrea Dworkin, Pouvoir et violence sexiste, Montréal, Sisyphe, 2007. 
69 V. par exemple Jean-François Gaudreault-DesBiens, Le sexe et le droit. Sur le féminisme juridique de Catharine 
MacKinnon, Liber Yvon Blais, Montréal, 2001. 
70 Gayle Rubin, Surveiller et jouir. Anthropologie politique du sexe, Epel, 2024, p. 155. La focalisation sur le 
caractère sexuel de la violence peut en outre avoir pour effet pervers de sacraliser la sexualité au détriment de sa 
libération, et de la représenter comme un lieu de danger pour les femmes. Sur cette question, v. Katherine M. 
Franke, « Theorizing Yes : An Essay on Feminism, Law and Desire », 101 Columbia Law Review 181, 2001. 
71 V. Alexane Guérin, Le Viol ordinaire. Un crime de l’intimité, Seuil, 2026. Si le féminisme et la justice 
restaurative peuvent revendiquer de croire toutes les femmes, la justice pénale ne le peut cependant pas. 
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des principes juridiques et non souhaitable compte tenu de la visée répressive, 
plutôt que réparatrice, de la justice pénale. 

36 Ces deux prismes, à bien des égards opposés, permettent de discerner la double 
difficulté que doit affronter un troisième point de vue, réformateur du droit, qui 
veut tenir compte de la critique féministe de la culture du viol, sans pour autant 
s’écarter d’une philosophie pénale cherchant à circonscrire de la façon la plus 
robuste possible les types d’actes incriminés afin de laisser le plus d’espace à 
l’autonomie sexuelle et ne pas accroitre inconsidérément le risque de 
condamnation arbitraire72. Il s’agit alors de délimiter dans le continuum la zone de 
violences condamnables par le droit pénal, sans reconduire les normes inhérentes 
à la culture du viol ni reproduire les rapports de domination, et inversement 
d’étendre cette zone au-delà de la violence stéréotypique, sans mettre en péril ni 
la liberté sexuelle ni le principe pénal de responsabilité individuelle. 

37 Là où l’analyse de la culture du viol révèle une continuité entre les rapports sexuels 
banalisés et les viols73, le droit doit incriminer une catégorie de faits délimités. Ces 
deux logiques semblent œuvrer en sens inverse : l’une tend à relier, l’autre à 
séparer. Pour se départir d’une vision mythifiée du viol (ainsi que de sa victime et 
de son coupable « idéaux »), la définition juridique de celui-ci doit permettre 
d’étendre la qualification à des cas qui ne correspondent pas à une situation de 
contrainte directe au moment de l’acte. Il s’agit alors de s’avancer dans une « zone 
grise », au sens où elle recouvre des situations où le refus de l’acte n’a pas été 
explicité et où les moyens de l’obtenir ont été plus diffus ou indirects que l’exercice 
de la force. L’incorporation de la critique de la culture du viol par le droit a pour 
enjeu crucial la requalification de tout ou partie de cette zone car c’est ici que se 
situent les dénégations les plus fréquentes de la violence sexuelle arguant d’un 
malentendu quant au consentement de la victime. Le continuum de violences 

 
72 On peut qualifier cette position de libéralisme pénal dans la mesure où elle considère la peine elle-même comme 
une violence qui ne peut être justifiée que par des raisons solides (v. Raphaëlle Théry, Le libéralisme pénal, Paris, 
Éditions Panthéon-Assas, 2022 ; Nicolas Nayfeld, Moral Pluralism and the Complexity of Punishment, Londres, 
Routledge, 2023). Cette position se différencie cependant de celle du libéralisme pénal classique, dans la mesure 
où elle prend en compte les critiques féministes du droit qui s’appuient, de façon générale, sur le diagnostic de la 
culture du viol entravant la reconnaissance des violences fondées sur le genre pour remettre en cause les définitions 
juridiques centrées sur la seule force physique ou encore les jurisprudences aveugles aux rapports de domination 
de genre. 
73 Aux yeux de Liz Kelly, « une implication importante de cette approche de la violence sexuelle est qu’aucune 
distinction claire ne peut être établie entre les “victimes” et les “autres femmes”, de même qu’il n’existe pas de 
différence de nature entre “les agresseurs” et les autres hommes » (art. cit., en ligne). 
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révèle toute une gamme de cas où, comme l’énonce Liz Kelly, la femme choisit de 
« ne pas dire non sans pour autant consentir librement »74. 

38 Cette « zone grise du consentement » englobe un continuum de situations qui, 
comme l’analyse la sociologue Alexia Boucherie, s’étendent de la contrainte (par 
une variété de pressions plus ou moins directes) à l’autocontrainte où l’on se 
conforme à la « sexualité attendue » (ou aux scripts sexuels75) sans pour autant la 
désirer76. Pour « traduire juridiquement ces “zones grises” », alors que 
« l’expérience sexuelle dénoncée dévie de l’imaginaire du “vrai viol” », il faut 
donner au juge les outils juridiques pour se rendre attentif aux « conditions situées 
de l’obtention de l’accord »77. Cependant, comme le remarque la magistrate 
Gwenola Joly-Coz, « le droit sera toujours plus limité que l’éthique ab initio »78. S’il 
doit apprécier les actes au regard de leurs contexte et circonstances, il ne peut 
pour autant aller jusqu’à sanctionner des formes d’autocontrainte qui relèverait 
d’une auto-conformation à ce que l’on croit être attendu de soi, sans que le 
partenaire ne fasse obstacle au refus ni ne néglige l’exigence de consentement 
apparent. Le périmètre de ce qui est moralement problématique du point de vue 
d’une sexualité épanouie et égalitaire n’est pas pour autant superposable à celui de 
ce qui est incriminable par le droit pénal79. 

39 En somme, la culture du viol opacifie la ligne de démarcation des actes ordinaires 
et violents. Les femmes elles-mêmes intériorisent certaines attentes ou se 
conforment à certaines injonctions sexuelles qui pèsent sur la féminité, sans pour 
autant y être forcées par l’individu avec lequel elles interagissent. Si, d’un point de 
vue moral, cette intériorisation est injuste pour les femmes dans la mesure où elle 
reflète l’inégalité des rapports genrés qui les empêche d’agir librement, une ligne 
juridique de démarcation doit être tracée entre le comportement pénalement 
répréhensible d’un individu qui obtient du sexe contre le gré d’autrui et une 

 
74 Ibid. 
75 John Gagnon, Les scripts de la sexualité, Payot, 2008. 
76 Alexia Boucherie, Troubles dans le consentement. Du désir partagé au viol : ouvrir la boîte noire des relations 
sexuelles, Paris, Éd. François Bourin, Coll. « Genre ! », 2019. La zone grise désigne pour l’autrice « une relation 
sexuelle acceptée […] mais qui n’est pas désirée pour autant, et qui se déroule sans contrainte explicite » (p. 71-
72). 
77 Alexia Boucherie, « Du “vrai viol” aux “zones grises”. Juger du (non) consentement dans la sexualité 
contemporaine française », Archives de philosophie du droit, t.  61(1), 2019, p. 375-386. 
78 Gwenola Joly-Coz, « Troubles dans le consentement d’Alexia Boucherie Une réaction », Archives de 
philosophie du droit, t. 61(1), 2019, p. 387-396. 
79 Pour des exemples qui discutent de cette frontière entre le moral et le juridique, v. Amia Srinivasan, Le droit au 
sexe. Le féminisme au vingt-et-unième siècle, PUF, 2022 ; et Manon Garcia, La conversation des sexes. 
Philosophie du consentement, Flammarion, 2021. 
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situation déplaisante où une personne se force à agir sans que rien dans le 
contexte spécifique ne l’y contraigne. 

B. Une définition hybride du viol pour qualifier une zone élargie du 
continuum 

40 Du point de vue de la philosophie juridique, la question est donc de savoir 
comment opérer des distinctions au sein de la « zone grise » de ce continuum, 
sans reproduire les effets minimisateurs ou dénégateurs identifiés par les 
théorisations de la culture du viol, et sans renoncer par ailleurs au principe 
juridique fondamental d’individualisation de la responsabilité et des sanctions 
pénales. Une ligne de démarcation doit être tracée au sein du continuum, si d’une 
part on n’entend pas renoncer à s’adresser au droit pénal mais l’utiliser comme une 
arme (parmi d’autres) pour se défendre des violences fondées sur le genre, et si 
d’autre part on reste vigilant à laisser le plus large possible l’espace des libertés 
sexuelles, contre des injonctions normatives qui pèsent en particulier sur les 
minorités sexuelles. 

41 D’un point de vue pénal, la seule manière de distinguer le rapport forcé du rapport 
où l’on se force (ou pour le dire autrement : distinguer entre le pénalement 
répréhensible et le moralement problématique) semble être de déterminer les 
actes et les moyens par lesquels l’accusé exerce un contrôle sur le comportement 
de la plaignante en vue d’obtenir ce qu’il désire, indépendamment de la volonté de 
celle-ci. Cette différenciation permet la reconnaissance des victimes de viol elles-
mêmes, contre une forme d’amalgame ou de nivellement de l’ensemble des 
situations problématiques80. 

42 En ce sens, il apparaît judicieux, comme le préconise Catharine MacKinnon81, de 
se centrer sur les moyens par lesquels l’agresseur parvient à ses fins, plutôt que de 
laisser croire que la clé de la définition du viol consiste à sonder ce qui s’est passé 
« dans la tête » de la victime. En raison même de la culture du viol, la notion de 
consentement a pu apparaître comme un instrument peu favorable à une 
démarcation qui ne reproduise pas les mécanismes de dénégation et de 
minimisation des violences. Consentir peut signifier pour les femmes céder à des 
pressions ou se plier à certaines demandes pour éviter les répercussions craintes 

 
80 V. aussi Sarah Schulman, op. cit. ; Jack Halberstam, « “Tu me fais violence !” : La rhétorique néolibérale de la 
blessure, du danger et du traumatisme », Vacarme, 2015/3 n° 72, 2015, p. 28-41. 
81 V. Catharine MacKinnon, « Rape Redefined », Harvard Law and Policy Review, n°10, 2016. 
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en cas de refus82. À ce titre, supposer que le viol est une question subjective 
contrevient à l’analyse féministe selon laquelle les violences sont politiques et 
systémiques, et participe d’une culture du viol qui fait douter de la réalité de la 
violence en la rendant relative à un « ressenti ». L’identification des moyens tels 
que « la violence, la menace, la contrainte ou la surprise »83 permet de prouver 
l’agression, à la condition essentielle d’être interprétés à l’aune d’une critique 
féministe qui en déjoue la vision restrictive, et d’être contextualisés en prenant en 
considération la dynamique inégalitaire des rapports qui dépasse le strict moment 
de l’acte sexuel lui-même. L’étendue du continuum de violences pris en compte 
dépend ici de l’extension des faits considérés comme coercitifs et de leur mise en 
relation, formant un continuum de pressions qui vont de remarques dévalorisantes 
au contrôle coercitif, en passant par toutes les formes de contraintes morales 
jusqu’à l’usage de la force physique. 

43 La critique de la culture du viol permet cependant de dépasser l’opposition 
devenue classique entre une définition pénale du viol par le non-consentement et 
celle centrée sur les moyens de coercition84. Si cette dernière définition cherche 
à déjouer les effets, induits par la psychologisation du viol, de retournement de 
l’accusation contre la victime, la première cherche à englober les situations où 
l’impossibilité pour la victime de réagir a rendu l’acte possible sans en passer par 
des moyens coercitifs. Cette dernière définition peut alors permettre de qualifier 
une zone du continuum de violences où le mis en cause a profité d’une absence 
d’opposition de la victime : c’est le sens de la réforme de l’article 222-22 du code 
pénal du 6 novembre 202585. Comme l’énonce la juriste Audrey Darsonville, il s’agit 
de permettre « une démonstration du défaut de consentement en en questionnant 
les éléments » spécifiés par la loi, à savoir l’exigence qu’il soit « libre, éclairé, 
spécifique, préalable et révocable »86. Mais la loi n’abandonne pas pour autant le 

 
82 Sur les ambivalences de la notion, v. Geneviève Fraisse, Du consentement, Seuil, 2017. 
83 Article 222-23 du code pénal français définissant le viol. 
84 Sur les différentes positions féministes à propos de la définition juridique du viol, v. Johanna Lenne-Cornuez, 
« Troubles dans la définition juridique du viol. Retour sur les différents modèles en débat », Raison publique, 19 
novembre 2024 [en ligne]. 
85 Ce sont bien les cas où l’auteur a présumé (ou fait mine de présumer) un consentement par défaut de non-
consentement que la nouvelle loi entend couvrir en exigeant la démonstration que la victime présumée a 
positivement consenti. La loi précise ainsi que le consentement ne peut « être déduit du seul silence ou de la seule 
absence de réaction de la victime ». La prise en compte de la sidération dans la jurisprudence, ainsi qu’une 
compréhension extensive de la notion de surprise, pouvait cependant permettre de couvrir des situations similaires. 
V. Audrey Darsonville, « La consécration de la sidération en matière d’agression sexuelle », Actualité juridique 
Pénal, 2024, p. 518. 
86 Audrey Darsonville, « Le consentement enfin consacré dans la loi pénale : de l’ombre à la lumière de l’article 
222-22 du code pénal », Actualité juridique Pénal, 2025, p. 465 (à propos de la loi n°2025-1057 du 6 nov 2025). 
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champ du continuum couvert par les moyens de coercition. On peut ainsi parler 
de définition hybride du viol couvrant une zone plus étendue de faits qualifiables 
par deux types de démonstrations possibles : démontrer que « la personne mise 
en cause n’a pas mis en œuvre les mesures raisonnables pour vérifier le 
consentement de son ou sa partenaire, ou a fait usage de violence, menace, 
contrainte ou surprise »87. 

C. L’intentionnalité de la violence prise dans le continuum 

44 Même en se focalisant sur le comportement de l’accusé et en appréciant le 
consentement de la plaignante « au regard des circonstances »88, la difficulté 
demeure de déterminer l’intentionnalité des actes dans la mesure même où le 
contexte environnant – la culture du viol dans son ensemble – favorise le profit 
tiré par ceux qui jouissent d’une position dominante, et où l’individu imprégné de 
cette culture peut prétendre avoir cru agir « normalement ». Le continuum des 
violences n’est pas seulement analysable du point de vue de la victime (du « se 
sentir obligée » au « être forcée ») et du point de vue des actes (du comportement 
« ordinaire » au comportement criminel) mais du point de vue des degrés 
d’intentionnalité des auteurs : du sexisme qui adhère aux stéréotypes de genre à 
la misogynie qui vise à « punir » les femmes dérogeant aux normes patriarcales89 ; 
de l’aveuglement ordinaire sur les rapports de domination de genre à la volonté 
assumée d’en profiter. La gradation dépend de la conscience plus ou moins forte 
de bénéficier d’un rapport inégal et de la volonté plus ou moins forte de tirer profit 
de cette inégalité structurelle jusqu’à l’approuver et la redoubler. On pourrait aussi 
décrire ce continuum en fonction du degré d’imprégnation de la culture du viol : 
de l’individu ordinairement inattentif et dénégateur des situations inégales 
jusqu’au masculiniste patenté qui justifie, naturalise et renforce cette domination. 

45 La difficulté pourrait alors résider dans la démarcation de différents degrés de 
gravité des actes en fonction du niveau d’intentionnalité. Une violence préméditée 
est de façon commune considérée comme moralement plus grave que le profit tiré 
d’une situation imprévue. Les degrés d’intentionnalité ne sont pas eux-mêmes 
indépendants des moyens employés pour parvenir à ses fins. Le procès des viols 

 
87 Audrey Darsonville, François Lavallière, « Intégrer le consentement dans l’incrimination du viol : une réforme 
nécessaire », Actualité juridique Pénal, 2025, p. 264-267. Il faudra bien sûr attendre la jurisprudence pour mesurer 
l’étendue des faits pris en compte. 
88 Cf. loi n° 2025-1057 du 6 novembre 2025. 
89 V. Kate Manne, Down girl. The logic of misogyny, Oxford, Oxford University Press, 2018. 
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de Mazan en donne un exemple frappant : l’orchestration méthodique des viols 
répétés de sa femme par Dominique Pelicot relève d’une intentionnalité, et par 
conséquent d’une gravité, supérieures à celles de ses complices, et justifie la peine 
de réclusion la plus lourde. 

46 Aux côtés de ces viols prémédités, les « viols ordinaires » ont pu être décrits 
comme des « viols d’opportunité ». Le coupable n’aura pas « pas prévu » de 
commettre un crime mais, se retrouvant dans une situation dont il peut tirer 
profit, passe à l’acte : « il suffit d’avoir, en situation, un sentiment alliant excitation 
sexuelle, mépris de la personne d’autrui et certitude de l’impunité »90. En ce sens, 
la lutte contre ces violences passe par la reconnaissance de ces viols comme de 
« vrais viols », et même comme la banalité du viol, là où la culture du viol implique 
au contraire leur dénégation. Quoique d’un degré inférieur à celle du viol 
prémédité dont il faut garder à l’esprit l’exceptionnalité, l’intentionnalité est bien 
présente et demeure très grave : le coupable passe à l’acte malgré le refus, 
l’absence de volonté, ou la passivité de la victime. En ce sens, incorporer la critique 
de la culture du viol au droit pénal signifie déplacer le centre de gravité sur 
l’échelle du continuum, en considérant que les viols les plus fréquents sont de 
l’ordre de ces « viols d’opportunité ». 

47 Mais, comme pour le consentement, l’intentionnalité ne se loge pas « dans la tête » 
du coupable : elle sera prouvée par les agissements de ce dernier. En raison même 
de la culture du viol, mais aussi des stratégies usuelles de la défense dans les 
procès pour viol, l’accusé ne conteste pas le rapport sexuel, il ne conteste pas 
forcément non plus le non-consentement de la plaignante, mais il crie au 
malentendu et au fait qu’il n’a jamais eu la conscience de violer. C’est la défense qui 
a pu être adoptée par certains accusés au procès des viols sur Gisèle Pelicot. Or, 
comme le montre Manon Garcia, l’ensemble des agissements des désormais 
coupables (les échanges sur les sites, l’attente sur le parking, la crainte de réveiller 
la victime…) prouve l’intention objective d’agir contre ou en l’absence de la volonté 
de celle-ci91. Cela implique alors une forme de continuum entre le viol planifié et 
le viol plus opportuniste : attendre que la victime soit lourdement sédatée est une 
forme de préméditation, même si on n’administre pas soi-même la drogue. 

 
90 Irène Théry, reprenant une idée de l’avocate Anne Bouillon, dans la tribune au journal Le Monde, citée 
précédemment. Le sens du « viol ordinaire » a ici une définition différente de celle que lui donne Alexane Guérin 
ou encore Alexia Boucherie (v. supra). 
91 Manon Garcia, Vivre avec les hommes. Réflexions sur le procès Pelicot, Flammarion, 2025. 
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48 Subjectivement, il peut très bien y avoir un décalage entre la conscience de mal 
faire et le mal fait, si l’on est aveuglé par le patriarcat au point de se mentir à soi-
même (ou au point de croire que l’accord du mari vaut pour consentement de 
l’épouse). Mais grâce aux critiques féministes du droit, l’attention désormais 
portée sur les actes de l’accusé permet de déjouer ces illusions dénégatrices de la 
violence. L’inscription législative de niveaux d’agression pourrait permettre une 
meilleure appréhension de différents types de violence et remédier à une forme 
de réticence à qualifier de façon identique la pointe extrême et ce qui apparaît 
moins grave. Cette solution se heurte cependant à l’objection de la minimisation 
de la gravité des faits, usuelle dans la culture du viol92. Puisque le viol d’opportunité 
est le viol le plus courant, c’est lui qui doit être pris comme point de référence (et 
non vu comme un « moindre viol ») – le viol prémédité devant apparaître plutôt 
comme un viol aggravé (par la soumission chimique par exemple, au même titre 
qu’un viol avec usage d’une arme ou que le viol en réunion)93. 

49 En conclusion, la lutte féministe peut être comprise comme une lutte pour 
l’extension du domaine de reconnaissance de la violence, là où la culture du viol 
réduit celle-ci à sa part la plus cruelle et visible. Cette extension pose un défi 
juridique : celui de trouver une ligne de démarcation, au sein d’un continuum 
structuré par la domination de genre, qui ne réitère pas les caractéristiques 
dénégatrices de la violence, propres à la culture du viol, tout en délimitant les actes 
qui doivent faire l’objet d’une sanction pénale. En ce sens, il s’agit de trouver une 
troisième voie entre la voie univoque de la criminalisation et celle de son refus pur 
et simple ; entre la dénégation du continuum des violences et le nivellement de 
leur gravité ; entre la négation patriarcale des violences et l’extension confuse de 
leur qualification. Cette troisième voie repose in fine sur une compréhension de la 
violence pénalement condamnable qui tienne compte du contexte général dans 
lequel elle s’inscrit et des actes par lesquels l’agresseur impose son contrôle sur le 
corps de la victime. 

50 Il n’en demeure pas moins que cette extension, quand elle est traitée pénalement, 
comporte le danger d’une récupération de la cause féministe par des politiques 

 
92 Déjà dénoncée dans la correctionnalisation des viols en agressions sexuelles, dans les considérations selon 
lesquelles il y a « Viol et viol », ou dans les qualifications par la police de certains faits comme « miol » (« viol 
mouais »). Sur la déqualification des viols par la police, v. Océane Perona, « Déqualifier les viols : une enquête 
sur les mains courantes de la police judiciaire », Droit et société, 2018/2, n° 99, 2018, p. 341-355. 
93 V. une proposition de loi sur le viol par préméditation (https://www.assemblee-
nationale.fr/dyn/opendata/PIONANR5L16B0248.html) et à l’autre bout du spectre v. l’introduction d’un délit de 
« viol par négligence » dans le code criminel suédois. 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/opendata/PIONANR5L16B0248.html
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/opendata/PIONANR5L16B0248.html
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renforçant les discriminations et les inégalités. L’instrumentalisation de la notion 
de continuum par une politique de lutte contre les « incivilités » visant certains 
quartiers et les personnes racisées appelle à une extrême vigilance quant à l’usage 
rhétorique de la lutte contre l’impunité des violences fondées sur le genre. De 
façon analogue, l’extension de la définition pénale du viol dans le but d’amplifier 
sa condamnation ne doit pas occulter les préjugés classistes qui en biaisent la 
qualification et la répression94. Plus généralement, la lutte contre les violences 
fondées sur le genre doit s’inquiéter des injustices qui découlent d’une politique 
répressive, sans quoi le projet féministe de justice sociale et de lutte contre toutes 
les formes de domination s’en trouverait mis à mal. 

51 Sans pour autant impliquer l’adhésion au renforcement de l’arsenal répressif par 
le renforcement policier, l’extension et l’augmentation de la sévérité des sanctions, 
il est possible de combattre les biais patriarcaux du droit pénal et les préjugés 
sexistes qui affectent le jugement de l’ensemble des acteurs des institutions. À ce 
titre, l’objectif de décarcération est une perspective qui peut être cohérente avec 
l’objectif féministe, dans la mesure où celui-ci pourrait concilier une lutte 
prioritaire contre les violences fondées sur le genre avec un objectif de réduction 
des peines carcérales (notamment pour d’autres types de délits encourant de 
courtes peines) et une politique favorisant des peines alternatives notamment 
pour les délits les moins graves. En tout état de cause, la focalisation collective sur 
le volet répressif est contreproductive dans la mesure où elle se fait au détriment 
d’une action sociale d’ampleur, protectrice des personnes vulnérables, et 
favorisant l’autonomie réelle des femmes95. 

 Johanna Lenne-Cornuez, maîtresse de conférences en 
philosophie, université Jean Moulin Lyon 3 / IRPHIL 

 
94 Véronique Le Goaziou, « Les viols en justice : une (in)justice de classe ? », Nouvelles Questions Féministes, 
32(1), 2013, p. 16-28. Océane Perona, « La police du consentement La qualification policière des récits de 
violences sexuelles », Sociétés contemporaines, 125(1), 2022, p. 147-173. 
95 Laureen Snider, « Feminism, Punishment and the Potential of Empowerment », Canadian Journal of Law and 
Society, vol. 9, n° 1, 1994, p. 75-104. 


